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  Solidarité avec le peuple vénézuélien
La coordination syndicale départementale des services publics CGT de Meurthe-et-Moselle condamne avec la plus grande fermeté 
l’agression militaire des États-Unis contre le Venezuela, la violation de sa souveraineté nationale et l’enlèvement de son Président 
légitime.

La coordination syndicale départementale des services publics CGT de Meurthe-et-Moselle exprime sa profonde préoccupation et sa vive 
indignation face à l’opération militaire menée par les États-Unis sur le territoire vénézuélien au début du mois de janvier 2026, qui a inclus 
des bombardements, des frappes d’envergure et la capture du Président de la République bolivarienne du Venezuela, Nicolas Maduro, 
ainsi que de son épouse. Cette action, revendiquée publiquement par le gouvernement américain, constitue une atteinte grave au droit 
international, à la souveraineté d’un État et aux principes fondamentaux de coexistence pacifique entre les peuples et les Nations.

La mobilisation militaire américaine dépasse largement toute justification de « lutte contre le narcotrafic » ou de « maintien de l’ordre ». 
Elle s’inscrit dans une logique d’ingérence qui vise à imposer un changement de régime et à remettre en question l’indépendance politique 
et économique du Venezuela.

La coordination syndicale départementale des services publics CGT de Meurthe-et-Moselle condamne sans réserve cette intervention 
unilatérale. Nous dénonçons :
- une violation flagrante du droit international et de la Charte des Nations Unies,
- la mise en cause de la souveraineté populaire du peuple vénézuélien,
- l’enlèvement d’un chef d’État élu et l’usage de la force comme instrument de politique étrangère,
-l’aggravation d’une situation régionale déjà fragile, pouvant entraîner une escalade des tensions

Nous rappelons que la démocratie ne peut être promue par la violence ou la coercition, que le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes 
est inaliénable et que la paix doit rester la règle et non l’exception dans les relations internationales.

La coordination syndicale départementale des services publics CGT de Meurthe-et-Moselle appelle :
- la France, l’Union européenne et la communauté internationale à agir sans délai, à condamner cette agression et à user de tous les
moyens diplomatiques pour faire cesser toute opération militaire.
- l’ONU et ses États membres à exiger le respect du droit international, à engager des mécanismes de dialogue, d’enquête et de résolution
pacifique de ce conflit.

Nous affirmons notre solidarité avec le peuple du Venezuela, qui doit pouvoir déterminer librement son avenir politique et social, dans le 
respect de sa souveraineté, de sa diversité et de sa dignité.
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